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Aujourd'hui 10 juillet 2017, à 10h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 13h à 14h
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY,
Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE
MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-
Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José
DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET,
Monsieur Jean-Michel GAUTE présent à partir de 11h30, Madame Nathalie DELATTRE présente jusqu'à 12h,
Madame Laurence DESSERTINE présente jusqu'à 12h15, Madame Marie-José DEL REY présente jusqu'à
12h30, Mesdames Solène COUCAUD-CHAZAL et Emilie KUZIEW présentes jusqu'à 13h.

 
Excusés :

 
Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur Yohan
DAVID, Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Jacques
COLOMBIER
 



 

 

Charte Cancer et Emploi : Accompagnement et
maintien dans l'emploi pour les agents souffrant
de maladies chroniques. Décision. Autorisation

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis le 1er janvier 2016, la ville et le CCAS (Centre communal d’action sociale)
de Bordeaux ont mutualisé leurs fonctions supports en confiant notamment, la gestion
de leurs ressources humaines à Bordeaux Métropole. Cette mutualisation a permis le
partage de problématiques communes, d’expérience, et de bonnes pratiques.
 
La Ville de Bordeaux, sensibilisée par l’Association régionale de l’amélioration des
conditions de travail (ARACT) d’Aquitaine au problème de maintien et de retour à
l’emploi des personnes porteuses de pathologies chroniques, et confrontée, comme tout
employeur, au défi du maintien en emploi face à l’allongement de la vie au travail, avait,
au sein de sa mission handicap, développé un accompagnement spécifique visant au
maintien et au retour en emploi des personnes porteuses de maladies graves, chroniques
ou invalidantes.
 
Cette approche a été retenue dans l’organisation lors de la mutualisation des fonctions
supports des trois collectivités et établissement.
 
Parallèlement, aujourd’hui en France, 3 millions de personnes vivent avec ou après un
cancer. Sur 1000 nouveaux cas de cancer diagnostiqués chaque jour, 400 concernent
des personnes en activité.
 
Souvent mal anticipé par les managers comme les salariés, le retour à l’emploi des
personnes malades fragilise au quotidien l’organisation de l’entreprise et 30% des
personnes diagnostiquées perdent leur emploi dans les 2 ans.
 
Devant ce constat, le Plan cancer 2014-2019 a développé l’ambition de guérir plus de
malades mais aussi de limiter les conséquences sociales et économiques de la maladie
et de faciliter la prise en compte du cancer dans le monde du travail.
 
L’objectif du Plan est d’améliorer le maintien et le retour en l’emploi. Il met en perspective
les enjeux de santé qui se posent dans l’entreprise pour développer la qualité de vie et le
bien-être au travail. C’est aussi une question de performance pour les entreprises. Ces
deux éléments ouvrent la possibilité d’agir sur les organisations du travail.
 
Dans ce cadre, il prévoit plusieurs actions spécifiques portées par la Direction générale
du travail.
 
Notamment, au niveau national, l’Institut national du cancer (l’INCA) et l’Association
nationale des directeurs/trices des ressources humaines (l’ANDRH), avec le soutien de
l’Association nationale de l’amélioration des conditions de travail (l’ANACT) et l’intérêt
de l’AFNOR (Association française de normalisation) ont constitué un club d’entreprises
pour favoriser l’accompagnement des personnes malades dans leur maintien et leur
retour à l’emploi.
 
La Ville et le CCAS de Bordeaux, puis Bordeaux Métropole ont participé à ce groupe
de travail pour partager leurs pratiques avec d’autres grandes entreprises et grands
groupes, également confrontés à cette même problématique (SANOFI, La Poste,



 

CARREFOUR, Eurodisney, Fermiers Landais, CASINO, ...). Ce club des entreprises a
élaboré une charte structurée autour de 4 thèmes d’amélioration et 11 actions :
 

Accompagner le salarié dans le maintien et le retour à l’emploi,
- Maintenir un lien avec le salarié,
- Informer et sensibiliser le salarié,
- Construire avec le salarié un parcours de maintien ou de reprise d’un emploi,
Former et informer les parties prenantes de l’organisation,
- Sensibiliser et informer les acteurs, former les référents aux entretiens,
- Former les référents aux entretiens de retour à l'emploi,
- Accompagner les managers,
- Mettre à disposition des salariés des offres d’association de patients
Promouvoir la santé
- Diffuser auprès des salariés des outils d’information et de promotion de la santé,
- Mettre en œuvre des actions concrètes de promotion de la santé
Evaluer et partager,
- Etablir un bilan annuel,
- Participer au club des entreprises

 
Bordeaux Métropole, la Ville de Bordeaux et le CCAS de Bordeaux remplissent d’ores
et déjà 9 des 11 engagements ; seules les 2 actions de promotion de la santé restent
à engager.
 
Ces engagements sont et seront portés conjointement par le Centre accident, maladie et
maintien en emploi, le Centre action sociale et logement ainsi que le service de médecine
préventive.
 
Aucune participation financière n’est requise.
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire de la Ville de Bordeaux à signer la charte Cancer et
Emploi.

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 10 juillet 2017

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN
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INTRODUCTION

Aujourd’hui en France, 3 millions de personnes vivent avec ou après un dia-
gnostic de cancer. Sur 1 000 nouveaux cas de cancers diagnostiqués chaque 
jour, 400 concernent des personnes en activité professionnelle.

L’ensemble des études scientifiques atteste de la dégradation de la situation 
professionnelle des personnes malades dans les deux ans qui suivent le dia-
gnostic de cancer : 30 % perdent ou quittent leur emploi, et parmi les personnes 
au chômage au moment du diagnostic, 1 sur 3 retrouve un emploi. Mal anticipé 
par les managers et les salariés, le retour en emploi des personnes malades 
fragilise au quotidien l’organisation de l’entreprise. On constate des difficultés 
importantes, tant collectives qu’individuelles, à appréhender la maladie, et les 
effets des traitements, sur les salariés et l’entreprise, mais aussi une mécon-
naissance des dispositifs de maintien ou de retour au travail dans l’entreprise, 
un manque de communication et parfois de moyens chez certains acteurs 
pour répondre à ces besoins.

Ces difficultés sont d’autant plus importantes que les traitements, qui conti-
nuent d’améliorer la survie globale des patients, évoluent rapidement et forte-
ment et ont tendance à se chroniciser. Ces traitements, leurs modes d’admi-
nistration (la chimiothérapie orale par exemple) et leurs effets indésirables, 
méconnus, n’affectent plus la disponibilité et la capacité de travail des sala-
riés de la même manière et ne correspondent plus à l’image qui s’est formée 
autour des pathologies cancéreuses.

Cette charte recense les principes et engagements opérationnels pour mettre 
en place une démarche cohérente répondant à des besoins exprimés par l’en-
treprise et les salariés dans le domaine du maintien et du retour en emploi des 
personnes atteintes de cancer. Elle a été élaborée dans le cadre du Club des 
entreprises animé conjointement par l’Institut national du cancer (INCa), l’As-
sociation nationale des DRH (ANDRH) et l’Agence nationale pour l’amélioration 
des conditions de travail (ANACT) et son réseau des associations régionales 
pour l’amélioration des conditions de travail (ARACT).

À partir de l’expertise de chacun des membres, en capitalisant autour d’élé-
ments apportés par les chercheurs qui y sont régulièrement invités et par les 
témoignages des entreprises et des associations, ce Club vise à fédérer celles 
et ceux qui souhaitent agir sur la perception de la maladie dans l’univers pro-
fessionnel et à développer des approches collectives permettant de mieux 
prendre en considération les besoins spécifiques des personnes touchées par 
un cancer, et ceux des entreprises.

L’adhésion marque l’engagement de l’entreprise 1 aux côtés de tous les acteurs 
des sphères publique, privée, associative qui travaillent à cette problématique.

Son application peut être élargie à d’autres pathologies telles que les mala-
dies chroniques évolutives et faire le lien avec d’autres types de démarches 
collectives.

Afin d’en faciliter le déploiement et dans un souci de transparence, il est néces-
saire que les signataires de la Charte communiquent auprès de l’ensemble de 
leur organisation : direction, managers, salariés 2 et leurs représentants, per-
mettant ainsi qu’elle soit connue, appropriée et utilisée.

1.  Désigne tous les types d’organisations : entreprises, associations, ministères, collectivités, organismes 
publics ou parapublics et toute autre organisation qui emploie du personnel.

2. Recouvre toute personne s’inscrivant dans une relation de travail.
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L’anticipation du maintien et du retour en emploi des personnes malades faci-
lite l’adaptation de l’organisation à la situation spécifique du salarié et amé-
liore ses conditions de travail.

Maintenir un lien en proposant au salarié absent de le tenir au courant de l’actua-
lité et des évolutions de l’entreprise afin de lui permettre de conserver un senti-
ment d’appartenance.

Informer et sensibiliser le salarié sur l’intérêt de la visite de préreprise afin de 
lui permettre d’exprimer ses attentes et de construire avec lui, le cas échéant, 
son nouveau projet professionnel.

Construire avec le salarié un parcours de maintien ou de reprise en adéquation 
avec son projet autour des actions suivantes :
n  constituer une équipe pluridisciplinaire 3 qui analysera conjointement les actions 

et en particulier l’organisation à mettre en œuvre ;
n  identifier et nommer un référent 4 dans l’entreprise qui pourra être son point 

de contact et faciliter son maintien ou son retour en emploi ;
n  mettre en place l’entretien de retour à l’emploi après une absence quelle qu’en 

soit sa durée ;
n  répertorier et faire connaître aux salariés l’ensemble des partenaires (Service 

d’appui pour le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (Sameth), 
assistant de service social, organismes de prévoyance, assurances maladies 
complémentaires, notamment) pouvant offrir un accompagnement ou des pres-
tations pour le salarié.

ACCOMPAGNER LE SALARIÉ  
DANS LE MAINTIEN  
ET LE RETOUR EN EMPLOI

01

02

03

Les démarches de formation et d’information apparaissent essentielles pour 
inverser positivement le rapport à la maladie et accompagner de manière effi-
cace les salariés.

Sensibiliser et informer les acteurs de l’organisation concernés (profession-
nels des ressources humaines, managers, représentants des salariés, notam-
ment) sur les effets des pathologies cancéreuses et leurs conséquences au 
travail.

Former les référents aux entretiens de retour à l’emploi et à l’accompagnement 
des managers.

Accompagner les managers dans la gestion du collectif de travail impacté par 
cette nouvelle organisation (éléments d’information à délivrer).

Mettre à disposition des salariés des offres d’associations de patients et 
d’usagers du système de santé.

FORMER ET INFORMER  
LES PARTIES PRENANTES  
DE L’ORGANISATION

04

05

06

3.  À titre d’illustration, direction des ressources humaines, managers, service de santé au travail, instances 
représentatives du personnel.

4.  Une personne ou un collectif de travail qui anime, coordonne, suit le salarié dans son parcours de 
retour ou de maintien en emploi. Accompagne le manager si nécessaire.

07
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La promotion de la santé concerne l’ensemble des salariés qui peuvent agir 
de façon individuelle ou collective pour diminuer leur risque d’être confronté 
un jour au cancer.

Diffuser auprès de l’ensemble des salariés des outils d’information et de pro-
motion de la santé, en particulier ceux mis à disposition par les organismes 
publics.

Mettre en œuvre des actions concrètes de promotion de la santé (tabac, alcool, 
alimentation, activité physique, information sur les dépistages) en s’appuyant 
sur les différents acteurs (organismes publics, professionnels de santé, asso-
ciations, mutuelles, préventeurs).

PROMOUVOIR  
LA SANTÉ

08

09

Les retours d’expérience et le partage de bonnes pratiques sont un moyen 
d’évaluer l’efficacité des dispositifs déployés dans l’organisation et d’y appor-
ter les améliorations nécessaires.

Établir un bilan annuel avec suivi des actions

Participer au Club des entreprises pour échanger sur les bonnes pratiques et 
faire le point sur les différentes actions mises en place.

ÉVALUER  
ET PARTAGER

10

11



Pour adhérer à notre démarche,
contacter directiongenerale@institutcancer.fr

Date :

Entreprise : 

...................................................................................................

Nom du signataire :

...................................................................................................

Fonction :

...................................................................................................

Signature :


